
UNIVERSITÉ CHEIKH ANTA DIOP DE DAKAR 
 

INSTITUT DE GOUVERNANCE TERRITORIALE ET  
DE DÉVELOPPEMENT LOCAL 

  __________________________________ 
BP 5005, Dakar-Fann   Email : igt@ucad.edu.sn   Téléphone : 77 730 37 72 / 76 687 66 88 

 

 

Dans la dynamique de professionnalisation de ses filières, l'Université Cheikh Anta Diop de Dakar a ouvert un Institut 
de la Gouvernance territoriale et du Développement local (IGT) à la rentrée académique 2016-2017. L'IGT a pour 
mission d'accompagner les collectivités locales et les partenaires au développement dans la conception et la mise en 
œuvre des politiques publiques, notamment celles dédiées à la décentralisation et au développement territorial. 
 

 
 
Les réformes administratives et territoriales récentes ont créé un important besoin en ressources humaines pour 
l’administration 
- l’administration et la gestion des collectivités territoriales ; 
- l’aménagement et le développement territorial ; 
- l’animation territoriale et la médiation sociale. 
La formation, d’une durée de trois (03) ans, débouche sur l’obtention d’une Licence professionnelle en Gouvernance 
territoriale et développement local. Les diplômés peuvent intégrer les institutions, les agences et structures d’appui au 
développement (administration publique, collectivités territoriales, coopération technique, projets, programmes, ONG, 
associations communautaires, services parapublics, etc.) et/ou poursuivre des études supérieures (Master et Doctorat). 
 
 
 
Peuvent faire acte de candidature les bacheliers de l’année 2023 des séries suivantes : STEG, L et S. 
NB: seuls les 50 meilleurs dossiers seront sélectionnés. 
 
 
 
 

Les demandes d’admission sont reçues du 1er au 25 novembre 2023 au secrétariat de l’Institut de la Gouvernance 
territoriale et de Développement local, Ecole supérieure d’économie appliquée (ex-ENEA, route de Ouakam). 
Le dossier de candidature comprend : 
1. une demande manuscrite adressée au Directeur de l’IGT ; 
2. une copie légalisée du diplôme du baccalauréat ; 
3. une copie légalisée du relevé de notes du baccalauréat ; 
4. une copie légalisée des relevés de note de la Seconde, Première et Terminale ; 
4. une copie légalisée de la carte nationale d’identité ou un extrait de naissance de moins de 3 mois ; 
5. des frais de dossier de 5000 francs CFA ; 
NB : Tous les candidats doivent obligatoirement soumettre en ligne leur dossier de candidature. Pour les 
bacheliers sénégalais : https://admission.ucad.sn Pour les bacheliers titulaires d’un baccalauréat étranger :   
https://equivalence.ucad.sn/  
  

Pour toutes informations complémentaires s’adresser : • au Secrétariat de l’IGT par téléphone au 77 681 60 61 - 77 
608 36 78ou  par email à igt@ucad.edu.sn 
NB : la rentrée est prévue au début du mois de décembre 2023. 
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